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MissionsÂ Personnels des bibliothÃ¨ques de catÃ©gorie A, les bibliothÃ©caires d&#39;Ã‰tat
exercent leurs fonctions dans les services techniques et les bibliothÃ¨ques relevant du ministÃ¨re
chargÃ© de l&#39;enseignement supÃ©rieur ou d&#39;autres dÃ©partements ministÃ©riels.
Les bibliothÃ©caires participent Ã  la constitution, Ã  l&#39;organisation, Ã  l&#39;enrichissement, Ã 
l&#39;Ã©valuation, Ã  l&#39;exploitation et Ã  la communication au public des collections de toute
nature des bibliothÃ¨ques. Ils concourent Ã©galement aux tÃ¢ches d&#39;animation et de formation
au sein des Ã©tablissements oÃ¹ ils sont affectÃ©s et peuvent Ãªtre appelÃ©s Ã  assurer des
tÃ¢ches d&#39;encadrement.

Conditions d&#39;accÃ¨s aux concoursÂ Conditions gÃ©nÃ©ralesCandidats possÃ©dant la
nationalitÃ© franÃ§aise
Pour Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux concours, les candidats doiventÂ  remplir les conditions
gÃ©nÃ©rales fixÃ©es par l&#39;article 5 de la loi nÂ° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiÃ©e, portant
droits et obligations des fonctionnairesÂ :possÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aiseÂ jouir de leurs droits
civiquesne pas avoir au bulletin nÂ° 2 de leur casier judiciaire des mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctionsse trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du service
nationalremplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction
compte tenu des possibilitÃ©s de compensation du handicap.
Candidats ressortissants des autres Ã‰tats membres de l&#39;Union EuropÃ©enne ou
d&#39;un autre Ã‰tat partie Ã  l&#39;accord sur l&#39;Espace Ã©conomique europÃ©en :
Pour Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux concours, les candidats doivent remplir les conditions
gÃ©nÃ©rales fixÃ©es par l&#39;article 5 bis de la loi nÂ° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiÃ©e,
portant droits et obligations des fonctionnairesÂ :possÃ©der la nationalitÃ© de l&#39;Ã‰tat membre
dont ils sont ressortissantsjouir des droits civiques dans l&#39;Ã‰tat dont ils sont ressortissantsne
pas avoir de condamnations incompatibles avec l&#39;exercice des fonctionsse trouver en situation
rÃ©guliÃ¨re au regard des obligations du service national de l&#39;Ã‰tat dont ils sont ressortissants
remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitÃ©s de compensation du handicap.Â Â Conditions particuliÃ¨resÂ Concours
externeÃŠtre titulaire d&#39;une licence, d&#39;un autre titre ou diplÃ´me classÃ© au moins au
niveau II ou d&#39;une qualification reconnue comme Ã©quivalente.Pas de condition de diplÃ´mes
pour les pÃ¨res et mÃ¨res d&#39;au moins trois enfants et pour les sportifs de haut niveau.
Concours interneOuvert aux fonctionnaires et agents publics de l&#39;Ã‰tat, des collectivitÃ©s
territoriales et des d&#39;un Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent, en activitÃ©, en
dÃ©tachement ou en congÃ© parental Ã  la date de la premiÃ¨re Ã©preuve.Les candidats doivent
Justifier, auÂ premier janvier de l&#39;annÃ©e du concours, de quatre annÃ©es de services publics,
dont deux annÃ©es au moins dans les services techniques ou bibliothÃ¨ques relevant du ministÃ¨re
chargÃ© de l&#39;enseignement supÃ©rieur ou d&#39;autres dÃ©partements ministÃ©riels ou
dans une bibliothÃ¨que relevant des collectivitÃ©s territoriales.Â Formation aprÃ¨s
l&#39;admissionLes candidats admis sont nommÃ©s bibliothÃ©caires stagiaires et perÃ§oivent un
traitement mensuel. La formation de l&#39;enssib dure 12 mois et se trouve sanctionnÃ©e par une
certification de bibliothÃ©caire.La formation est dispensÃ©e sur une durÃ©e d&#39;une annÃ©e,
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alternant pÃ©riode d&#39;enseignement (24 semaines au total) et pÃ©riodes sur le terrain, dans
l&#39;Ã©tablissement d&#39;affectation ou sur un lieu de stage extÃ©rieur.Â Evolution de carriÃ¨re
Les bibliothÃ©caires justifiant de dix ans de services effectifs dans l&#39;un des services techniques
ou bibliothÃ¨ques mentionnÃ©s Ã  l&#39;articleÂ premier du dÃ©cret nÂ° 92-29 du 9 janvier 1992
peuvent Ãªtre recrutÃ©s dans le corps des conservateurs, au choix par inscription sur une liste
d&#39;aptitude et aprÃ¨s avis de la commission administrative paritaire du corps des conservateurs
des bibliothÃ¨ques.Â RÃ©munÃ©ration mensuelle bruteLes informations fournies ci-dessous ne
tiennent pas compte d&#39;Ã©ventuelles primes ou indemnitÃ©s.DÃ©but de carriÃ¨re : 1
590,37 eurosMilieu de carriÃ¨re :Â Â 2 278,47 eurosFin de carriÃ¨re :Â Â Â Â Â  2 925,56Â  eurosÂ 
Â 

http://www.formations-concours.com 1/5/2026 22:29:55 - 2

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

